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Distinction

Abattement de 10% pour frais professionnels
 (max. 14 171 €) 

Portion de la rémunération
rémunérant les fonctions de gérant
Imposée en salaire*

Abattement forfaitaire (34%) - Micro BNC 
ou 

Déduction des charges nécéssaires à l’activité (régime
réel)

Ensemble de la rémunération de la
gérance 

Imposée en salaire 

Par tolérance, l’administration acceptait que l’ensemble de la
rémunération du gérant soit imposé comme du salaire alors même
qu’une très faible portion - voire aucune - ne rémunérait réellement les
fonctions de gérant.

Cette tolérance permettait de bénéficier d’un abattement de 10% sur
l’ensemble de la rémunération du gérant, dans la limite de 14.171 €
(pour 2024), soit une économie d’impôt allant jusqu’à 6.400 €/ an et
par personne.

Cette position administrative était contraire aux textes tels
qu’interprétés par le Conseil d’Etat.

Fin de la tolérence et application du régime de droit commun
avec une distinction à opéréer entre fonction de dirigeant et
activité libérale.
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*Sous réserve de pouvoir justifier de la réalité de l’accomplissement de prestations y afférentes 
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